
Nous sommes Heureux et fiers de vous annoncer que le Plateau Télévente 
de LYON est désormais éligible au TITRE RESTAURANT !

Il s'agit d'une revendication CFDT de longue date, et une très bonne 
nouvelle pour toutes et tous.

Réunie ce jour la CTPC Rhône a validé 
l'engagement d'accessibilité : Attribution à partir 
de novembre 2011 d'un titre restaurant par jour 
travaillé et 1ère livraison des fameux tickets en 
décembre 2011.

La Poste via la DNT va désormais sonder tous les agents lyonnais pour 
recueillir leur souhait de bénéficier ou non desdits titres...

Nous remercions particulièrement Gilles THOLLET pour sa pugnacité et son 
efficacité sur ce dossier particulièrement périlleux ! Une nouvelle fois la 
CFDT 36 34 passe aux Actes ! 

CFDT 36 34


